      MAIRIE

           DE

Z  O  Z  A
          20112 
              _______
Téléphone :  04.95.78.80.04

Fax            :  04.95.74.66.19

Sur le N° 275013

MEMOIRE EN INTERVENTION

AUPRES DU CONSEIL D’ETAT

POUR
La Commune de ZOZA,

Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Paul GIULIANI, dûment habilité,
CONTRE
Monsieur le Premier Ministre

Objet : 
intervention volontaire au soutien du recours pour excès de pouvoir dirigé contre le décret daté du 8 octobre 2004 déclarant d’utilité publique les travaux d’aménagement de la chute du fleuve Rizzanese (Corse-du-Sud).




RAPPEL DES FAITS

Par décret du 8 octobre 2004, le Premier Ministre a déclaré d’utilité publique les travaux d’aménagement de la chute du fleuve RIZZANESE, en Corse-du-Sud.

Par le même acte, il a autorisé les expropriations à réaliser dans un délai de cinq ans, ainsi que la modification du plan local d’urbanisme de la commune de LEVIE.

Sous l’égide de l’association ADRE, domiciliée à ZOZA, un collectif de 14 personnes physiques et morales a été constitué et a déposé un recours pour excès de pouvoir contre ce décret. 

Parmi les requérants, deux autres associations dont le siège est situé comme l'ADRE dans la commune de ZOZA, MACROSTIGMA et RIVANESE, se sont jointes à cette requête. 

Par le présent mémoire, la commune de ZOZA, directement concernée par le projet de barrage, entend intervenir au soutien du recours précité.

DISCUSSION

I. SUR LA RECEVABILITÉ

1.- Sur l’autorisation pour agir

La commune de ZOZA a décidé de se porter intervenante dans ce recours par délibération de son Conseil municipal en date du 8 décembre 2004.
Cette délibération mandate son maire, signataire de la présente, à la représenter devant le Conseil d’Etat conformément à l’article L. 2132-1 du Code général des collectivités territoriales.

V. Pièce 1.


2.- Sur l’intérêt pour agir

L’aménagement du Rizzanese affecte le territoire de la commune de ZOZA qui est mentionnée à l’article 1er du décret attaqué. 

Le village de ZOZA est situé en effet vingt mètres au-dessus du cours du Rizzanese. 

Le projet d’aménagement prévoit un lac artificiel de retenue situé en amont de la commune, une usine électrique située en aval de la commune.

Entre ces deux zones, le cours d’eau serait dérivé dans la proportion de 90 % de son débit moyen vers une canalisation souterraine et la commune de ZOZA n’aurait donc plus sur son territoire qu’un tronçon court-circuité du cours d’eau. 

Par ailleurs, au titre de l’article 2 du décret attaqué, des expropriations sont prévues sur le territoire de la commune de ZOZA, sur le trajet de la galerie de dérivation qui passerait au-dessus du village, aux environs de la cote 500 NGF.

Pour ces différentes raisons, la commune de ZOZA est particulièrement concernée par ce projet.

Elle a donc un intérêt incontestable à intervenir.

II. SUR LE FOND

Il existe plusieurs motifs d’illégalité de la décision attaquée.

Aux termes de la jurisprudence du Conseil d’Etat :

« une opération ne peut légalement être déclarée d'utilité publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier et, éventuellement, les inconvénients d'ordre social et les atteintes à d'autres intérêts publics qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente ».

L’exposante s’attachera à démontrer à titre principal pour quelles raisons le barrage autorisé par le décret est dépourvu d’utilité publique alors qu’il présente de très graves inconvénients pour les habitants de la commune.


1.- SUR LA MISE EN DANGER DES HABITANTS DE LA COMMUNE

Le projet d’aménagement de la chute du Rizzanese menace gravement la sécurité des habitants du village de ZOZA.

1.1. Le barrage et la géographie
1.1.1. Localisation et situation du village de ZOZA 

La localisation géographique du village l’exposerait fortement en cas de rupture du barrage car il est placé en aval du mur de la retenue qui doit faire plus de quarante mètres de hauteur.

Le village est en effet situé en fond de vallée (une vingtaine de mètres au-dessus du lit mineur).

Ce barrage serait situé cinq kilomètres en amont du village et il est prévu pour soutenir un volume d’eau de 1,3 hm3. 

Quant au fleuve Rizzanese, c’est en fait un gros torrent dont l’apport essentiel est constitué par l’eau des précipitations lors des épisodes orageux. 

En effet, les crues du Rizzanese, petit fleuve côtier, appartiennent au régime pluvial méditerranéen, avec un caractère torrentiel marqué. Les crues s’écoulent en un laps de temps court - une douzaine d’heures environ - en liaison avec les précipitations orageuses. Leurs effets catastrophiques sont bien connus à Zoza.

Ainsi, de mémoire d’homme on recense principalement les années :

· 1891, le pont en aval du village de ZOZA (Vergarella) a été emporté.

· 1959, la crue a arraché les parapets du "Ponte Vecchio", bâti vers 1900. Sur la route CD20 qui dessert la commune, un autre pont, le "Ponte Novu", bâti vers 1936, a été totalement submergé, mais il a résisté. 

· 1993, différents dégâts se sont produits sur la commune (moulin ruiné, escalier en pierres détruit, arbres arrachés).

Pendant la crue de 1993 sur le Fiumicicoli, un petit affluent du Rizzanese, en aval de Zoza, une femme est décédée, emportée par les eaux  alors qu’elle se trouvait à l’intérieur  de son auberge, au lieu dit Caldane.

La vallée du Rizzanese forme un chapelet de petits bassins intra-montagnards, séparés par des gorges plus ou moins resserrées et profondes, avec une pente locale relativement plus forte. Les secteurs étroits (les gorges) ont une largeur qui varie entre 15 et 50 m, et les petits bassins intra-montagnards entre 50 et 200 m. 

Dans ces secteurs, le lit du Rizzanese est souvent rectiligne ou s’en approchant. Les bassins sont encombrés de dépôts alluviaux composés de mégablocs (égaux ou supérieurs au m3), de blocs, de galets, de graviers et de sables grossiers. Les secteurs étroits associés à des pentes fortes (cascades) sont lisses et creusés dans le substrat granitique, ce qui a créé des "marmites de géants". 

Toutes ces observations attestent la très haute "énergie" des eaux du Rizzanese. 

Ces considérations générales sur la vallée et son cours d’eau expliquent pourquoi les habitations ancestrales du village les plus basses ont été édifiées à 20 m au moins au-dessus du lit mineur.
Le village originel est situé en effet très près du fond de vallée, parce qu’il a eu de tout temps une étroite relation à l’eau. Mais les gens du village se méfient des crues, puisque les maisons les plus basses sont à 20 m au-dessus du lit ordinaire.

Depuis les années 1950, plus de vingt maisons ont été édifiées à ZOZA, mais aucune n’a enfreint les règles du bon sens ; c’est-à-dire que toutes les constructions se sont maintenues à bonne distance de la montée des eaux des crues.

En fin de compte, la présence du barrage en amont du village est ressentie à la fois comme une spoliation de l’usage que les gens peuvent avoir de la rivière, comme un accroissement important du risque dû aux crues et enfin comme une menace avec la présence de cette masse d’eau au-dessus des têtes. 

On ne peut que se poser des questions sur les occurrences des crues, sur les manœuvres du barrage projeté durant les épisodes de crues et aussi sur la stabilité de cet ouvrage au cœur d’une gorge entaillée dans un chaos rocheux "faillé", dont certains éléments sont "basculés" par l’érosion. Ce chaos rocheux risque d’être fragilisé en cas de séismes.

Or, il ressort de l’analyse de l’étude d’impact d’EDF qu’il y a tout lieu d’être extrêmement inquiet sur tous ces points concernant l’usage de la rivière et la sécurité.


1.1.2 L’implantation du barrage
Le lieu d’implantation du barrage a été logiquement choisi dans une gorge, à l’endroit le plus resserré du lieu-dit Piubettu. 

Le secteur de la gorge est inclus dans un chaos rocheux qui forme une barre, grossièrement de direction ouest-est, et perpendiculaire à l’écoulement du Rizzanese qui l’a incisé.

Il faut remarquer comme indiqué à l’étude d’impact que cette barre est constituée au niveau de la gorge d’une roche dite « granodiorite à gros grains » qui est en contact dans son prolongement Est avec un « Monzogranite intrusif » (donc plus récent que la granodiorite) à grain moyen.

Voir Etude d’impact p. 35, 2.2.2 « L’altération météorique ».

D’un point de vue géologique, cette forme constituée de deux roches différentes ne peut s’expliquer que par un exhaussement tectonique, par une faille, qui est soulignée par un court torrent, qui est l’affluent de rive gauche, le Codi.

La structure apparaît le long des grandes failles dans la direction NE-SO qui oriente et localise les vallées dans lesquelles s’écoulent le Rizzanese et ses affluents. Le cours du Rizzanese est ainsi typiquement en « baïonnette », parce qu’il est sous-tendu par des failles. 

Dans le secteur qui nous occupe, le Rizzanese s’écoule dans une vallée de ligne de faille à l’Est, et ensuite dans une autre vallée de ligne de faille à L’Ouest ; celle-ci se prolonge vers le Nord et conduit la vallée affluente du ruisseau de Codi.

Dans la gorge même, une faille récente est visible ; sa direction est Nord 80 avec un décrochement (glissement horizontal) à droite de 1 m environ dans le chenal d’écoulement du Rizzanese, le compartiment Est a coulissé vers le Sud-Ouest.

V. photographies pièces 2.1 et 2.2.

Ainsi, si le relief de la vallée se resserre en gorge profonde et étroite ce qui peut paraître propice à la réalisation d’un barrage, la structure tectonique en montre la fragilité, du fait de la foliation de la roche et des failles récentes qui l’affectent.

En effet, la présence de failles, récentes de surcroît, atteste de l’existence de séismes. Les séismes génèrent des conséquences très dommageables pour les ouvrages et plus encore pour toutes les installations humaines qui se trouvent en aval.

Le choix technique du lieu d’implantation du barrage proprement dit, ne laisse pas d’inquiéter dans l’étude d’impact :

« Les conditions de fondation, tout particulièrement au droit des appuis (rocher très fracturé) empêche une solution type "voûte" ». 

Voir Etude d’impact d’EDF p. 385, 3ème §.

Le positionnement lui-même de l’ouvrage semble avoir fait l’objet de tâtonnements : « L’axe du barrage est implanté juste à l’amont d’un resserrement… L’axe du barrage a été décalé à l’amont du merlon, du fait de l’intense fracturation de celui-ci ». 

Voir Etude d’impact p. 33, 2.1, 3ème §.

« Le choix de l’implantation de l’ouvrage est certes dicté par l’existence même du micro-site rocheux formant verrou, formellement et structurellement propice. 

L’implantation exacte devra optimiser cette proximité au chaos rocheux ; tout en suivant les contraintes techniques, elle devra révéler une volonté de mise en valeur du site ».

Voir Etude d’impact p. 411, 1.5.1.4 2ème §.

Il ressort de ce paragraphe qu’EDF n’a pas encore fixé l’endroit précis d’implantation. 

Quel que soit cet endroit et quelle que soit la technique (barrage-voûte ou barrage-poids), on voudrait croire que les techniciens seront assurés de faire le bon choix. 

On voudrait croire aussi que les techniques des barrages auront évolué et que leur construction est plus fiable actuellement qu’il y a quelques années. Car il y a lieu de déplorer encore dans le monde de nombreuses catastrophes de barrage. 

Les informations fournies par EDF sur la géologie du site confirment les inquiétudes légitimes que peuvent nourrir les habitants de la commune de ZOZA. 

 « L’effet de l’altération météorique consiste en une désagrégation de la roche qui aboutit à la création d’une altérite (formation altérée sur place), constituée de gore sableux (terme ultime) ou d’un mélange de granite fortement altéré dans la masse, avec subsistance de boules peu ou pas altérées. Les reconnaissances effectuées sur le site du barrage ont montré une forte altération météorique sur les versants, pouvant dépasser la vingtaine de mètres, avec présence possible de boules, comme en rive droite de la zone du barrage ». 
Voir Etude d’impact p. 35, 2.2.2 L’altération météorique, précité.


1.2. L’installation et les risques

1.2.1. L’atténuation impossible des crues
L’existence d’un lac artificiel retenu par un barrage ne pourrait pas avoir ici la fonction d’atténuation des crues qui existe avec certains barrages. 

En effet, selon le dossier d’EDF pour les enquêtes publiques « Compte tenu de sa capacité, la retenue d’eau ne jouera pas le rôle de régularisation des crues ». 

Voir pièce du dossier EDF n°5 – Mémoire descriptif, page 11. 

Le réservoir ne pourrait pas diminuer le risque d’inondation en amont de la commune de ZOZA. Au contraire il aggraverait le risque d’inondation catastrophique en cas de rupture.

1.2.2. L’exploitation normale du barrage
En période d’exploitation courante, du fait du fonctionnement par éclusées qui occasionnera des changements de niveau du lac en permanence, EDF explique que l’instabilité des berges pourrait mettre en cause la sécurité du barrage projeté :

« Les montées et baisses successives du plan d’eau pourraient se traduire par des instabilités des formations meubles recouvrant les berges de la retenue, si des mesures de confortement n’étaient pas prises au stade des travaux. Ce risque ne pourrait affecter que les abords immédiats du barrage en rive droite où l’altération météorique est plus développée qu’au niveau de l’axe lui-même, où elle a été en partie érodée par la rivière au droit du verrou. Sans mesure particulière, des désordres au niveau des berges risqueraient de se produire dans les horizons de gore et de granite altéré, si ces derniers n’ont pas une capacité naturelle d’essorage suffisante. 

Deux profils de géophysique ont ausculté cette zone, et montrent des épaisseurs assez importantes de gore, dépassant parfois les 25 mètres (en vertical). La mise en mouvement d’une partie de ces terrains pourrait entraîner des problèmes, tels que l’ensablement d’organes de sécurité de l’ouvrage… » 

Voir Etude d’impact p. 264, 2.5 STABILITE DES TERRAINS 3ème §.


En période de crue décennale, avec un débit mesuré de 345 m3/s le Rizzanese apporterait dans le lac artificiel 1.240.000 m3/h, soit plus, en une heure, que ce que peut contenir le bassin qui a une capacité utile de 1.000.000 de m3. 

Voir dossier EDF, pièce n°5 Annexe II – Note de calcul, page 5.

Ainsi, les crues qui ne seront donc pas absorbées par le petit lac de retenue, contribueront à fragiliser encore plus le mur du barrage par la conjonction des phénomènes naturels et artificiels.

La « surverse » (déversement du trop-plein) inévitable peut occasionner la mise en vibration de la paroi, et par conséquent créer un risque de cassure du mur de la retenue ou l’ouverture d’une brèche sur les appuis latéraux.

Les troncs d’arbres arrachés lors des épisodes de crues constituent autant de béliers : certains en surface (frênes, châtaigniers, aulnes, oliviers) ; d’autres plus denses comme les chênes verts frapperont le mur au-dessous de sa crête. Les arbres arrachés aux rives constituent des bouchons qui, en cédant, augmentent les effets dévastateurs de la crue. De tels effets sont connus et ont été constatés plusieurs fois, par exemple avec les ponts ruinés lors des crues passées.

Lors des épisodes de crues, la force et la violence des courants et des flots sont extrêmement importantes, dans la zone prévue pour le barrage. A tel point, que les parties rocheuses, dans le lit du cours d’eau, sont martelées et marquées par les traces des nombreux chocs occasionnés par le charriage du matériel alluvial. On ne peut pas ne pas le remarquer.

Voir Photo Pièce 3.
Voir aussi l’étude d’impact qui confirme le fait : p. 250. 2.3.2.2 :

« Lors des crues du Rizzanese dans la moyenne et la basse vallée, l’énergie du fleuve est suffisante pour véhiculer blocs, sables et galets ». 

En périodes de fortes pluies, il y a toutes les chances pour qu’une certaine fragilisation du mur s’accompagne d’une fragilisation du terrain. 

Par ailleurs, les alternances de gel et de dégel qui se produisent un certain nombre de jours par an dans ces parages ont une action destructrice, comme on l’a vu, sur les roches granitiques partiellement décomposées qui abondent ici (les altérites que, localement, on appelle tuff). 

Dans ce projet du Rizzanese, tous ces indices contribuent à nourrir des inquiétudes et beaucoup d’interrogations auxquelles l’étude d’impact ni aucun autre document au dossier d’enquête ne répond.

1.2.3. Le risque sismique
En plus des caractéristiques de base du cours d’eau et des conséquences de la météorologie, il faut aussi tenir compte de l’activité sismique qui n’est pas nulle en Corse, malgré les références incomplètes d’EDF.

Voir étude d’impact, pages 37 et 38.

Par exemple, EDF ne mentionne pas le tremblement de terre, dont l’épicentre se situait près de CARGIACA, village voisin de ZOZA et situé dans l’aire de l’aménagement.

Voir Pièce 4, références des séismes (4.1 = RNSS, 4.2 = BRGM).

Voir Pièce 5, La séismicité en Corse (CNDP/CRDP).

La France continentale est un pays peu sismique, comparé aux régions où se sont produits la plupart des incidents sismiques sur les barrages, comme la Californie, les Andes ou le Japon. 

Cela peut expliquer le fait que la réglementation française ne comprend pas de règle de calcul explicite des barrages vis-à-vis du risque sismique. Ainsi, le décret n°91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique ne cite pas les barrages parmi les installations dites à risque spécial. 

Mais un principe de précaution élémentaire devrait s’appliquer quand il s’agit d’îles éloignées de l’hexagone.

En ce qui concerne la Corse, les régions voisines sont toutes sensibles et ont été régulièrement menacées ou touchées assez récemment par des tremblements de terre : l’Algérie, la Côte d’Azur et l’Italie continentale. Ces voisinages devraient inciter encore plus à la circonspection et à la précaution.

On trouve en Corse de nombreuses émergences d’eaux chaudes qui attestent la proximité de zones d'activité tellurique. Les vallées qui jouxtent de part et d’autre celle du Rizzanese ont des sources chaudes connues : Baracci, Guiterra et Caldane. L’activité tellurique semble lointaine, à l’échelle humaine, mais cela ne doit pas faire illusion. 

D’après les géologues, le bloc corso-sarde s’est détaché de la Provence pour aller progressivement vers la botte italienne en laissant se créer une fosse profonde de milliers de mètres entre la France continentale et la Corse. Des mouvements très brutaux ont donc eu lieu entre les plaques dans le passé, bien au-delà de la vitesse du glissement actuel constaté (5 ou 6 mm par an) du bloc corso-sarde vers la botte italienne.

Ce glissement limité auquel on assiste actuellement indique seulement que la progression se continue encore.

Les secousses telluriques n’épargnent pas les barrages en béton. En 1957, le barrage-poids de Blackbrook en Angleterre, dans le comté de Leicester a été affecté par le déplacement de sa crête et par des fissures, par suite d’un tremblement de terre d’une magnitude de 5,3. Ce barrage avait une hauteur de 29 m alors que celui du Rizzanese est prévu pour plus de 40 m.

Ces éléments sismologiques naturels, de même que les aspects météorologiques, paraissent avoir été clairement sous-estimés dans le projet présenté par EDF.

A aucun moment, l’étude d’impact n’envisage ce risque sismique, elle le minimise pour le nier.

De plus, le risque de mouvements de terrain est plus grand dans ce projet du Rizzanese qu’avec d’autres barrages en Corse, du fait qu’on a ici une barre rocheuse fracturée précisément là où se situe la zone présumée pour l’implantation du mur du barrage. 

Par ailleurs, la commune de Fozzano est une "commune soumise au risque sismique".

Elle est voisine de l’aménagement puisqu’elle est limitrophe des communes d’Arbellara et de Loreto-di-Tallano (Voir l’article 1er du décret attaqué). 

Voir Pièce 6, la Carte de Corse des Dossiers Départementaux des risques majeurs éditée par la DIREN.

Cette commune figure comme "commune soumise au risque sismique" ainsi que la zone constellée de points rouges à l’Est du golfe de Valinco. 

Voir encore Pièce 7 « Mouvements verticaux actuels de la Corse » (Académie des Sciences de Paris, 1996).


1.2.4. La rupture pour les barrages-poids
La technique pour la construction du barrage du Rizzanese est celle d’un barrage-poids en Béton Compacté au Rouleau.

Voir étude d’impact d’EDF, pp. 37 – 2.5 & 233, 2ème §.

La revue TRAVAUX, N° 650 de février 1990, présente une étude de J. PERA sur un ancien critère de stabilité vis-à-vis de la rupture pour les barrages-poids.

Jean PERA, membre du Comité technique permanent des barrages, rappelle un débat qui reparaît avec les barrages-poids en béton compacté au rouleau : 

« Faut-il prendre des précautions coûteuses pour assurer l’étanchéité entre couches ou plus simplement épaissir le profil ? Peut-on alors supprimer le drainage interne du corps du barrage-poids ? ».
Voir Pièce 8, p. 56.

Cet article de Jean PERA, montre la complexité du calcul à la rupture quand il faut tenir compte d’une pression hydrostatique. Il décrit tout l’intérêt du critère dit « de Lieckfeldt » qui évalue la longueur d’une fissure aveugle stable qui part du parement amont d’un barrage-poids en charge.

L’auteur, après avoir estimé que, pour les barrages dont le corps est homogène et présente une résistance à la traction, ce critère est vraisemblablement pessimiste, conclut cependant :

« Des progrès dans l’évaluation du rôle des fissures ne sont actuellement possibles que dans le cadre de la mécanique de la rupture. Son application nécessite encore des travaux expérimentaux importants ». 

Voir Pièce 8, p.56, 8 – CONCLUSION. 

La nécessité de "travaux expérimentaux importants" ne laisse pas d’inquiéter car on n’est pas ici dans des conditions normales. On a des appuis fracturés, une altération météorique et, nous le verrons plus loin, des failles pleines d’eau.

Les méthodes mises en œuvre par EDF pour construire le barrage sont donc, d’après cet expert, expérimentales, au moins en partie.

Cela ne fait que renforcer le constat de l’insuffisante prise en considération du risque que présente le projet de barrage.

Mais il y a plus encore.


1.3. Les contradictions et les failles de l’étude
1.3.1. Des données contradictoires
Plusieurs éléments de l’étude d’EDF contribuent à entretenir l’inquiétude. Les techniciens semblent faire preuve d’un certain flottement et de contradictions : 

Par exemple, pour la séismicité : « Il n’y a pas de risque de séismicité induite par la création de la retenue, en particulier compte tenu de la taille modeste de l’ouvrage. Par ailleurs, les calculs de stabilité prennent en compte l’aléa sismique » 

Voir étude d’impact d’EDF, p. 245 – 2.2 GEOLOGIE. 

Certes, le lac de retenue est modeste et n’engendrera pas de mouvement tellurique par son poids. Mais EDF conclut un peu vite que la retenue n’encourt pas de risque de séisme du fait de ses calculs. Or c’est prématuré et présomptueux de l’affirmer puisque l’emplacement exact de l’ouvrage projeté, on l’a vu plus haut, n’a pas encore été déterminé précisément !

Autre exemple de contradiction, les vannes : d’après le dossier, il n’y a pas de vannes sur ce barrage :

« Le barrage du Rizzanese qui est un ouvrage non vanné… ».

Voir pièce du dossier EDF n° 14 : Moyens de surveillance des ouvrages et des eaux. Page 6 § 3. Et page 313 SECURITE :

« L’adoption d’un évacuateur à seuil libre, sans organe de vannage, permet de limiter les risques d’incident ou d’accident en phase de crues ; en conséquence, aucune manœuvre ne pourra modifier artificiellement le régime du fleuve. En période de forts apports, les conditions hydrologiques naturelles prévalant avant la réalisation de l’ouvrage seront donc maintenues ; en d’autres termes, les conditions hydrologiques et les risques encourus par les riverains, à l’aval, ne seront pas aggravés par la création de la retenue ». 

Mais, immédiatement, EDF se contredit : « Les procédures de "chasses" par la vidange, destinées à limiter l’ensablement de la retenue, seront effectuées lors des épisodes de forte hydraulicité, et de manière à ne pas augmenter les débits naturels et les risques pour la sécurité publique ». 


Qu’on l’appelle vanne, ou vidange ou chasse, ce dispositif pour l’évacuation des sables, vient en addition de l’évacuateur à seuil libre qui laisse passer l’excédent des crues, en surface du barrage. Ce dispositif ne peut par conséquent, selon les termes même d’EDF cités dans les paragraphes ci-dessus, qu’ajouter des "risques d’incident ou d’accident en phase de crues" vis-à-vis des "riverains" et de "la sécurité publique". 

La contradiction est confirmée avec l’analyse des TRANSPORTS SOLIDES : « La présence d’une vanne de demi fond va se traduire par l’existence d’une tranche d’environ 50.000 m3 au-dessous de la vanne. Ce volume devrait être assez rapidement rempli de sédiments sableux et argileux et formera un culot qu’il ne sera pas possible de curer par l’ouverture des vannes » !

Voir Etude d’impact, P. 250.

Autre exemple de contradiction, la stabilité des terrains : on a vu plus haut que l’altération météorique ainsi que les montées et baisses successives permanentes du plan d’eau du fait des éclusées quotidiennes, pourraient se traduire par des instabilités des formations meubles recouvrant les berges de la retenue, si des mesures de confortement n’étaient pas prises au stade des travaux. 

Ce risque pourrait affecter les abords immédiats du barrage en rive droite où l’altération météorique est plus développée. 

« La mise en mouvement d’une partie de ces terrains pourrait entraîner des problèmes, tels que l’ensablement d’organes de sécurité de l’ouvrage ». 

Voir Etude d’impact p. 264, 2.5 STABILITE DES TERRAINS 3ème §.

Cela n’empêche pas EDF de se contredire en écrivant que ce terrain, dont on vient de voir qu’il est pourri, est considéré comme sain : 

« Les berges de la retenue ne seront pas affectées par des problèmes d’instabilité puisque constituées de granite sain ». 

Voir Etude d’impact p. 330, 2.3.1 STABILITE DES TERRAINS.


Par ailleurs, EDF souligne les limites imposées par les contraintes financières : 

« Au-delà de 1 hm3, les conditions géologiques du site du barrage (et notamment les conditions de l’appui rive droite dans sa partie supérieure) nécessiteraient l’adoption de mesures de confort et d’autant plus onéreuses que la hauteur du barrage est importante ; ces mesures grèveraient fortement l’intérêt économique du projet ».

Voir Etude d’impact p. 397, V-AUTRES PARTIS EXAMINES, 3ème §. 

Cet aveu laisse supposer qu’EDF aurait opté pour l’économie. Mais, comment concilier l’économie de ces mesures "onéreuses du fait de la hauteur importante du barrage", avec les dispositions de confortement pour éviter l’ensablement des organes de sécurité ou pour un rehaussement ultérieur ?

En effet, dans le descriptif du projet, il est indiqué, pour ce barrage de type béton poids : 

« Sa conception et les dispositions prises pour sa fondation réservent la possibilité d’un rehaussement ultérieur sur une hauteur maximale de 10 mètres ».

Voir Descriptif, pièce 5 du dossier d’EDF, p. 4.

Voir Etude d’impact p. 397, V-AUTRES PARTIS EXAMINES, 5ème §.

On peut se poser la question de la part faite à l’économie, en vue du confort des berges et en vue du rehaussement ultérieur. Mais, surtout, quelle part a-t-on accordé à la sécurité ? 

Par esprit d’économie, EDF avait refusé d’enterrer la conduite forcée, malgré la "réserve" que la Commission d’enquête avait imposée. Alors, pour la sécurité, on ne peut que s’inquiéter ici des contradictions et des réticences sur le plan économique du projet. Car il s’agit des structures d’un barrage potentiellement meurtrier.

Des évènements récents confortent malheureusement cette inquiétude.

Voir Pièce 9, « Barrage de Tuilières : les raisons de la colère », publié sur Internet par le collectif d’association "Après Tuilières".


Le 29 janvier 2006, une vanne du barrage de Tuilières, situé à proximité de Bergerac sur la Dordogne, à cédée déversant 5 hm3 d’eau instantanément. Si cette vannes n’avait pas cédé de nuit (à 3 heure du matin) et en hivers, il y aurait certainement eu de nombreuses victimes car ce cours d’eau, plus encore que le Rizzanese, est très fréquenté notamment par les pêcheurs et les plaisanciers. 

Cette catastrophe est d’autant plus inquiétante que tout semble indiquer qu’elle résulte d’un choix délibéré d’EDF de faire des économies sur la maintenance de l’ouvrage.

L’extrait ci-dessous du Rapport annuel d’activité, publié en 2003 par l’entreprise en est le meilleur témoignage :

Voir Pièce 10, Extrait du Rapport annuel 2003 – Groupe EDF p. 59.

« R&D BARRAGE DE TUILIÈRES : UN GAIN DE DEUX MILLIONS D’EUROS SUR LA MAINTENANCE 

EDF a développé pour la maintenance une démarche d’aide à la décision fondée sur l’analyse de risques. Appliquée en 2003 à la rénovation du système de vannes du barrage de Tuilières, elle a conduit à retenir une stratégie de maintenance offrant une économie de plus de deux millions d’euros par rapport à la solution initiale envisagée. »

Qu’en sera-t-il du barrage du Rizzanese considéré comme lourdement déficitaire avant même d’être construit ? Comment douter du fait qu’EDF, cherchera inévitablement à réduire le coût exorbitant de ce projet au détriment de la sécurité et de l’environnement ?

1.3.2. Des failles pleines d’eau 
EDF a écrit dans le dossier que les conditions de fondation, tout particulièrement au droit des appuis, sont constituées d’un rocher très fracturé. Cette constatation est incomplète. 

Voir étude d’impact, page 385, 3ème §.

Car EDF ne dit pas que la zone prévue pour l’implantation du barrage contient des failles importantes. Or toutes les failles drainent des eaux dans un chenal d’écoulement. L’assise de barrage projeté est fragilisée par la tectonique récente. Or, cela, EDF ne peut pas l’ignorer. 

En Pièces 2.1 et 2.2, les photographies montrent une faille située à l’aval immédiat de la zone prévue pour l’édification du barrage.

Par ailleurs, dans le lit de la rivière, au cours des travaux exploratoires conduits par EDF, une émergence d’eau souterraine a été mise à jour, à l’emplacement même du "micro-site rocheux formant verrou" : un tuyau a été disposé là pour capter l’eau jaillissant de ce forage.

Voir photo Pièce 11. 

Les techniciens qui ont découvert cette source et qui ont installé le conduit, ont dissimulé cette existence. Le dossier n’en fait pas état. CETTE OMISSION EST TRES GRAVE.

Des prélèvements récemment effectués en amont et en aval du tuyau, ainsi que des prélèvements de l’eau s’écoulant du tuyau, indiquent clairement que la composition minéralogique de l’eau venant du conduit diffère notablement de celle du Rizzanese.

Voir Pièce 12. 

Le tableau d’analyse indique que l’eau s’écoulant du tuyau, est bien plus faiblement minéralisée en éléments ferriques (Fe) et plus fortement minéralisée en calcium (Ca) et en sodium (Na).

Ces différences indiquent que l’eau du tuyau provient d’une nappe formée dans un granitoïde (granite) différent. Cette différence peut s’expliquer par la présence d’ une faille. Il y a lieu d’évoquer une faille car, dans les roches cristallines (granites), les nappes sont des nappes de fracture.

Au demeurant, ce trou d’où sort le tuyau n’a pas été creusé pour rien. Il y a eu forcément une problématique qui a poussé EDF à effectuer ce forage à cet endroit précis. 

La stabilité du barrage est en cause. Les barrages-poids, par définition, ne doivent leur stabilité, pour résister à la poussée de l'eau, qu’au poids du matériau. Le Barrage-Poids est soumis à un équilibre des forces très précis. Pour un niveau de l'eau augmentant de 1 %, les forces s'exerçant sur le barrage seront augmentées de 2 %. 

Or l’efficacité du poids peut être diminuée par des forces de sous-pression dues à des écoulements d'eau sous le barrage, au contact du rocher ou du béton. Le problème des sous-pressions constitue donc le principal danger pour les barrages sur rocher. Il est impératif de les surveiller attentivement lors de brusques montées du niveau de l'eau (crues, effondrement de rochers dans le lac, éclusées). La surveillance télécommandée prévue par EDF ne saurait constituer une solution de sécurité.

Rappelons que le barrage de Malpasset, lors de la catastrophe de 1959 à Fréjus, ne faisait l’objet d’aucune surveillance (la catastrophe a fait officiellement 423 morts).

Il faut garder à l’esprit que la vallée est très étroite, ce qui limite terriblement l’efficacité du poids du barrage. 

Par ailleurs, le lac de retenue est appelé à subir des montées et des baisses permanentes de niveau du fait du mode d’exploitation en éclusées, ce qui fragilise, on l’a vu, la stabilité des berges. 

En outre, les abords immédiats du mur du barrage en rive droite sont des formations hétérogènes avec des granitoïdes, sain, altérés voir de gore (meubles).

Si, de surcroît, le substrat rocheux et le béton du barrage, du fait de sous-pressions dues à des écoulements d’eau, peuvent se désolidariser, la situation est pour le moins préoccupante. 

1.4. Conclusions socio-économiques sur la sécurité
Les conclusions d’EDF, dans son chapitre sur la sécurité, ne laissent pas de surprendre :

« On rappellera que l’occupation humaine du fond de vallée du Rizzanese, depuis le barrage jusqu’à son embouchure dans le golfe de Valinco est extrêmement faible, les villages étant situés sur les hauteurs. Dans les 15 km à l’aval du barrage, les habitations les plus proches sont celles de la commune de Zoza ; elles sont situées une quarantaine de mètres plus haut que le cours d’eau… ».
Voir Etude d’impact, page 214, Sécurité.
L’occupation humaine extrêmement faible, c’est celle de la commune de ZOZA, c’est la nôtre ! 

Et toutes les données du paragraphe d’EDF sont inexactes.

Notre village n’est pas situé sur la hauteur mais dans une cuvette de la vallée. 

Nos habitations ne sont pas situées à 15 km à l’aval du barrage, mais à moins de 5 km. 

Nos maisons ne sont pas à 40 m au-dessus du cours d’eau, mais les plus proches sont à vingt mètres seulement au-dessus des flots du Rizzanese, à l’aval du barrage projeté.

Voir photo du village de ZOZA Pièce 13.
En cas de rupture du barrage, plus d’un million de mètres cubes d’eau, d’arbres et de rochers dégringoleraient avec une énorme vague qui balayerait tout dans la vallée dans un mouvement de balancier d’une rive à l’autre. 

On a établi qu’à Malpasset, une vague de 40 m de haut a déferlé dans la vallée à une vitesse de 65 km/h.

Pour le Rizzanese, EDF n’a pas fait de simulation de l’onde de submersion ou, tout au moins, ne l’a pas communiquée dans l’étude d’impact.

Le décret 92-997 du 15 septembre 1992 relatif aux "plans particuliers d’intervention" concernant les aménagements hydrauliques et l’arrêté du 1er décembre 1994 prévoient une étude de risque par l’exploitant.

Ladite étude de risque comprend normalement le risque sismique.

L'étude de risque prend normalement en compte la possibilité d'effondrement de terrain dans la retenue, indépendamment d'un séisme. L'idée n'est même pas envisagée dans le dossier d'EDF.

Réglementairement, l’étude de risque comporte un mémoire relatif à l'onde de submersion, avec l'emprise des zones submergées, les temps d'arrivée de l'onde de submersion à l'échelle 1/25.000, et les caractéristiques hydrauliques principales, comme la hauteur de l'onde (cote N.G.F.) et la vitesse de l'eau. Ces études de risque doivent être soumises à l’avis du CTPB (Comité Technique Permanent des Barrages).

Rien de cela n’a été présenté par EDF et, apparemment, rien n’a été fait dans ce sens. 

Dans notre village, nous ne voulons pas être engloutis comme, en octobre 1963, les malheureux habitants de la ville de Longarone, dans l’Italie voisine. Il y a eu alors plus de 2.600 morts au-dessous du barrage de Vajont.

Pourtant ce barrage là avait résisté. C'est la montagne qui n'a pas résisté.

EDF affirme de façon inexacte et irresponsable : « La présence du barrage… ne générera pas de nouvelle situation à risque ». 
Voir étude d’impact p. 318 – 7.1.7.

La commune de Zoza est située dans la zone dite de proximité immédiate du barrage, la zone qui connaîtrait, suite à une rupture totale ou partielle de l'ouvrage, une submersion de nature à causer la ruine complète et définitive du village. 

L’importance du risque est justifiée par des délais d’invasion du flot qui sont incompatibles avec les délais de diffusion de l'alerte auprès des habitants, en vue de leur mise en sécurité. 

Sur la base des "enjeux locaux" analysés, EDF a conclu pour nous à une occupation humaine extrêmement faible, ce qui semble dire à un risque négligeable.

Effectivement, ce risque n’a donc pas été approfondi. 

Selon la jurisprudence, un préfet qui n'avait pas satisfait à l'obligation de délimitation de la zone de risque a pu être sanctionné : Voir C.E. N° 141628, 29 juillet 1998, Association du Lac De Sainte-Croix. 

Il y a eu ici, de la part d'EDF comme de la part de l'auteur de l'acte, une erreur manifeste d’appréciation du risque que présente le projet pour la population.



2. SUR L’IMPACT NÉGATIF DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT
Avec un aménagement qui court-circuite le Rizzanese sur 12 km, EDF créerait un tronçon qui recouvre près d'une vallée entière, sur 12 km : depuis les gorges qui commencent à l’étranglement du confluent Codi – Saint-Antoine, jusqu’à la plaine de Levu à l’élargissement de la basse vallée, où serait la centrale.

Cette vallée très resserrée, très verdoyante, constitue une unité naturelle. Au fond de cette vallée, juste au-dessus du Rizzanese, le village de ZOZA se situe dans un repli à l’ubac, autrefois village-refuge pour les populations avoisinantes.

Toute cette vallée, depuis le 9 juin 1999, est incluse dans le périmètre du Parc Naturel Régional de Corse.

EDF prétend en page 93 de l’étude d’impact que seuls le barrage et la retenue à l’amont sont dans le périmètre du Parc Naturel. C’est inexact : tout l’aménagement est dans l’aire du PNRC.

Par ailleurs, la plus grande partie de cette vallée est classée comme Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique (ZNIEFF de type II) sous la référence N° 0169 : Forêts claires et maquis préforestiers du haut RIZZANESE (5.240 hectares).

Voir carte et descriptif ZNIEFF Pièce 14.
EDF prétend à tort que cette ZNIEFF ne serait pas concernée par les aménagements prévus. C'est inexact car le barrage, le départ de la galerie et toute la partie amont de la section court-circuitée du cours d'eau, sont au cœur de cette ZNIEFF.

Voir page 99 de l’étude d’impact et Pièce 14. 

Cela fait beaucoup d'erreurs dans cette étude d'impact.


2.1. Assèchement de la vallée
2.1.1. Dérivation du cours d’eau
L’aménagement du Rizzanese occasionnerait ici un assèchement notable du fait de la dérivation permanente de 90 % du module moyen du cours d'eau. 

On constate, autour des rivières de Corse où des aménagements hydroélectriques ont été réalisés, une stérilisation du type suivant : assèchement du lit, zones marécageuses, moustiques et autres insectes qui affectionnent les eaux stagnantes, ainsi qu'une végétation adventice. 

Les habitants des villages alentour se plaignent de ce résultat, par exemple, à la suite d'un aménagement similaire du Fiumorbo, les habitants du hameau de Sampolo. 

Un examen de la géologie des lieux confirme qu’ici certaines portions du fleuve pourraient connaître un assèchement complet en surface, l'écoulement ne se faisant plus qu'en sous-écoulement dans la nappe phréatique (alluviale). Cet assèchement pourrait être saisonnier sur une partie au moins du tronçon court-circuité du fleuve, dont la longueur est de 12 km. Les inconvénients, dans la partie court-circuitée du fleuve, seraient importants pour la nature, les estivants, les habitants, propriétaires et riverains.

Pour la nature, le fleuve est un axe de vie. C’est une réalité pour les animaux, pour les végétaux, pour les micro-climats des zones humides en bordure des berges.

Pour les hommes, les activités de type agricole sont actuellement favorisées par l’humidité ambiante et par l’irrigation des jardins, des champs et des arbres. 

Une fois le cours d’eau desséché, il faudra chercher un palliatif pour compenser ce déficit dans l’activité quotidienne.

EDF a pu écrire que l’aménagement participera à la mise en valeur des terres agricoles dans la basse vallée du Rizzanese, par conséquent plus en aval. 

Ici au contraire, ce sera sans aucun doute la ruine programmée de toute forme d’agriculture pour la vallée de ZOZA.


2.1.2. Un cours d’eau sans poissons
Le Guide des Parcours de Pêche en France (Edition du Reader’s Digest) décrit cette section du Rizzanese qui serait court-circuitée par l'aménagement en amont et en aval du village de Zoza comme « la perle rare de l'île », avec des « parcours de rêve » et « une densité exceptionnelle de poissons ». 

Voir Pièce 15. 

Les habitants de la commune de ZOZA et de nombreux amateurs profitent de la pêche. Cette activité de loisir est aussi une activité économique. 

Si le débit moyen du cours d’eau est réduit à 10 %, avec une réduction proportionnelle des éléments nutritionnels pour les poissons, on se demande ce que pourra devenir cette activité.

Paradoxalement l'Étude d’impact d’EDF prétend que le Rizzanese, dans ces parages, ne serait pas poissonneux sous prétexte qu’il ne serait pas en conditions de cours d'eau salmonicole selon la définition des directives européennes, à cause de cascades et surtout à cause de la température trop élevée de l'eau. 

Voir Étude d’impact EDF pièce 6, pages 74, 75, 177, 252, 256 etc.. C’est répété tellement de fois qu’EDF va finir par croire qu’il n’y a pas de truites là où tout le monde en trouve. 

Localement, on a vu maintes fois des truites se détendre et remonter des chutes de plusieurs mètres. A fortiori, leur dévalaison de l’amont ne pose pas de problème. Ce n’est pas ce que dit EDF qui tente de minimiser l’activité halieutique. 

Au milieu du siècle dernier, des pères ont élevé leur famille grâce à leur pêche, en l’état de la réglementation d’alors.

L'élévation de température, mise en avant par EDF, est injustifiée actuellement.

Mais elle résulterait de fait inéluctablement de l'existence du barrage. Car le cours d’eau aurait un écoulement très faible. Il serait réduit en été au-dessous de l'étiage du fait de l’augmentation de l'évaporation et des infiltrations. Cela amènerait une forte hausse de la température qui condamnerait irrémédiablement les truites.


Même s'il restait de l'eau et si elle restait fraîche, les truites nées en amont ne pourraient plus redescendre du fait d’un barrage de plus de 40 m de hauteur. Les anguilles qui viennent toutes de la mer des Sargasses, ne pourraient plus remonter.

EDF n'a en effet prévu ni "passes" ni échelles à poissons que la réglementation impose depuis 1920 dans les règlements d’eau et les cahiers des charges. Les impératifs économiques l’ont emporté ici, sans qu’il y ait eu de contestation sérieuse.

Les loisirs de rivière - baignades et plongeons en été, nage en eau vive et canoë-kayak en demi-saison - ainsi que la randonnée sont les principales activités touristiques, donc économiques, de la vallée de ZOZA. 

Les guides touristiques vantent ces lieux  comme un paradis pour les familles et pour les pratiquants des sports de loisirs. Les cascades et les petits lacs sont irremplaçables. 

Par contraste, il faut voir à Sampolo, par exemple, la désolation du défilé de l’INZECCA, après la mise à sec du Fiumorbo. Il n’y a plus là ni pêche ni baignades.

On voudrait croire qu’en contrepartie de ces inconvénients, le projet du Rizzanese recèle un enjeu social et économique important. Mais on sait que ce petit barrage dangereux se viderait comme un lavabo. Il n’y a aucune chance pour qu’il atteigne ses objectifs énergétiques.

2.1.3. Saccage d’une partie de la vallée
Les expériences menées par EDF dans les années 1980 ont été désastreuses dans la partie aval de cette vallée. En toute liberté, sans faire connaître ses dépenses et sans procédure spéciale, EDF a déboisé et ouvert là des pistes carrossables. 

EDF a laissé dévaster les parages archéologiques de l’église Saint-Jean-Baptiste, monument historique du XIème siècle.

Voir photo de la page 208 de l’étude d’impact. 

EDF a percé un tunnel de 420m.

Cet ouvrage figure comme fenêtre d’accès dans le plan au 1/10.000 (pièce 3 d’EDF) mentionné à l’article 1er du décret du 8 octobre 2004, mais son descriptif ne figure nulle part au dossier, pas plus que son coût. Le public n’a pas été en mesure d’apprécier l’utilité publique.

Voir photo de la page 275 de l’étude d’impact et voir photo, Pièce 16.

Encore récemment, EDF a implanté un transformateur sur le CD20 pour la "chambre de vannes". Il n’y a eu apparemment aucune autorisation ni aucune procédure. Le coût n’en est pas connu.

Voir Photo, Pièce 17.

Lors de tous ces travaux, dits préliminaires, EDF a agi dans la vallée comme en terrain conquis. 

L’étude d’impact avoue implicitement les expériences passées :  

« Les études préliminaires effectuées au cours de la décennie 1980 avaient inventorié d’autres sites possibles d’implantation du barrage et de la centrale et d’autres configurations d’aménagement le long du Rizzanese (équipement de deux sites en série). Les études économiques avaient alors montré la meilleure rentabilité d’une chute unique ». 

Voir page 397 3ème §.

Le résultat actuel est que la vallée est en partie saccagée, tout au moins dans une zone pittoresque adjacente au territoire de ZOZA (colline de Castellu, pistes créées de part et d’autre, abords de l’église Saint-Jean, chemin de grande randonnée). Il s’agissait alors du percement d’un tunnel de 420 m pour la fenêtre d’accès à la cheminée d’équilibre et des études d’implantation de la centrale, avec les installations aval. 

Voir Pièce 18, photo d’une partie du site vandalisée, au croisement du CD20 avec la piste EDF amont.

Si ce projet d’EDF voit le jour, le reste de la vallée sera dévasté de façon semblable et ce sera la mort de la commune de ZOZA d’une façon ou d’une autre. La perspective en est apparue clairement avec la dégradation des sources.


2.2 Méconnaissance des usages de l’eau
Pour les riverains, la disponibilité de l’eau du fleuve dans le tronçon court-circuité ne sera plus assurée non plus, du fait de la diminution de 90 % du débit moyen du cours d’eau. 

Le débit réservé de 10 % crée, par lui seul, des conditions critiques pour la vie aquatique. Il n’est pas envisageable d’aggraver la situation par des prélèvements supplémentaires. 

Par ailleurs, à la station de pompage de ZOZA, l’eau vient du Rizzanese. Or le bassin de retenue du barrage prévu en amont aurait près d’une cinquantaine de mètres de profondeur. Un tel bassin recevrait les effluents des communes en amont. Même après une rétention très limitée, il ne pourrait fournir autre chose qu’une eau totalement impropre à la consommation humaine. 

Par conséquent, l’aménagement occasionnerait d’une façon ou d’une autre des problèmes graves à la commune de ZOZA pour l’approvisionnement en eau domestique.

Les principes réglementaires sont méconnus dans ce projet, en particulier ceux qui sont énoncés dans la loi sur l’eau. La loi sur l’eau vise en effet à garantir la ressource en eau, la protection contre toute pollution, le développement et la protection de cette ressource,  

Selon la loi n°92-3 sur l’eau, les décisions administratives dans le domaine de l'eau doivent être compatibles ou rendues compatibles avec les dispositions des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). 

Les dispositions de la loi visent une gestion équilibrée de la ressource en eau assurant sa protection et son développement. Elles ont pour objet le libre écoulement des eaux et leur conservation, ainsi que la protection contre les inondations. 

Or ces principes ne sont pas respectés, on l’a vu, pour ce qui peut concerner la commune de ZOZA.

Par ailleurs, les dispositions de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique, avec l’utilité publique décrétée pour cet usage, ne peuvent s’appliquer telles quelles à d’autres usages comme la livraison d’eau non turbinée.

Pour des travaux autres que les aménagements hydroélectriques (donc autres que ceux réalisés en application de la loi du 16 octobre 1919), le code de l’Environnement, article L. 214-9, envisage un acte de déclaration d’utilité publique différent. 

Cet article spécifie que, dans le cas de travaux qui ont pour objet ou pour conséquence la régulation du débit d’un cours d’eau non domanial, le débit artificiel peut être affecté à certains usages par une déclaration d’utilité publique qui fixe, dans les conditions prévues par décret « … les prescriptions jugées nécessaires pour assurer le passage de tout ou partie du débit affecté dans la section considérée, dans les conditions les plus rationnelles et les moins dommageables pour les autres usagers dudit cours d’eau et dans le respect des écosystèmes aquatiques ».
En l’espèce, ces dispositions du code de l’Environnement ne sont pas appliquées. EDF se propose de fournir chaque année, de façon prioritaire, de l’eau agricole de mai à octobre. 

Pour l’aménagement du Rizzanese, EDF fait état, en conséquence, d’une activité de transport et de distribution d’eau agricole qui n’est pas justifiée par la loi du 16 octobre 1919 et par l’acte de déclaration d’utilité publique y afférant. 

De ce fait, un acte distinct d’utilité publique pour cet usage s’imposait, accompagné de prescriptions édictant les conditions les plus rationnelles et les moins dommageables pour les autres usagers. L’article 9, 2°de la loi sur l’eau 92-3 a spécialement prévu que des modalités soient prescrites à cet effet. 

En ce qui concerne la partie court-circuitée sur la commune de ZOZA, le taux mesquin du débit réservé (10 % du débit moyen) ne permet plus d’envisager la moindre irrigation supplémentaire. 

Et la menace de perturbation des sources hypothèque pour l’avenir tout approvisionnement naturel en vue de l’irrigation de la vallée, voire l’usage alimentaire.

Quant à la basse vallée, où EDF dit favoriser l’agriculture, il faut observer qu’il n’y a aucun avantage avec un déstockage artificiel de 1,6 million de m3 d’eau entre mai et octobre. 

Car les volumes naturels apportés par le fleuve pour la même période et à cet endroit là sont bien supérieurs : ils sont de 38,6 millions de m3.

Voir l’étude d’impact p. 44, Analyse de l’état initial 3.1.3.2 "Au site de restitution de la centrale" : le tableau des débits moyens pour chaque mois en m3/sec.


A partir du tableau d’EDF, on peut faire le calcul suivant :

Secondes par heure et jour : 3.600 sec/h x 24h/j = 86.400.

Total

Mai 
6,21 m3/sec x 86.400 x 31 jours = 
16.632.864 m3/sec

Juin 
2,39 m3/sec x 86.400 x 30 jours = 
6.194.880 m3/sec

Juillet 
1,10 m3/sec x 86.400 x 31 jours = 
2.946.240 m3/sec

Août 
0,85 m3/sec x 86.400 x 31 jours = 
2.276.640 m3/sec

Sept. 
0,97 m3/sec x 86.400 x 30 jours = 
2.514.240 m3/sec

Oct. 
3,02 m3/sec x 86.400 x 31 jours = 
8.088.768 m3/sec

TOTAL pour la période : 
38.653.632 m3/sec

Par conséquent, pour les agriculteurs de la basse vallée, il vaudrait bien mieux obtenir l’irrigation de leurs cultures à partir des volumes naturels du Rizzanese (38,6 hm3) plutôt que d’attendre 1,6 hm3 dans le cadre d’une fourniture par EDF.

2.3. Les impacts du barrage sous-estimé par EDF
2.3.1. Observations insuffisantes sur la flore
« L’impact au niveau du barrage » est systématiquement sous-estimé par EDF qui n’a vu là que des espèces banales :

« La destruction de peuplements végétaux divers dus au défrichement de la retenue porte sur 14 ha affectant une flore assez commune » 

Voir page 285 de l’étude d’impact. 

Ou encore : 

« …les espèces qui y sont présentes sont communes presque partout en Corse » 

Voir page 284 de l’étude d’impact.
EDF occulte les espèces menacées qui sont présentes sur le site. Ainsi, la planche de la page 286 de l’étude d’impact est incomplète. 

Par exemple, à l’emplacement du fameux resserrement rocheux où serait implanté le barrage, un naturaliste, habitué à parcourir la vallée, a signalé plusieurs pieds de la Cerinthe glabra subspecies tenuiflora (Mélinet à petites fleurs), plante protégée au plan national (décret du 31 août 1995). Il s’agit d’une plante endémique de la Corse. 

Voir Pièce 19.
Un relevé cartographique des pieds recensés de cette plante a été communiqué par l’environnementaliste qui les a observés. 

Voir Pièce 20. 

Le relevé a été confirmé avec technique GPS.

Cette observation contredit l’affirmation d’EDF selon laquelle il n’y aurait là que des espèces communes qu’on trouve partout.


2.3.2. Etude insuffisante de la faune (le discoglosse corse)

D’après le Livre Rouge des espèces menacées en France, le discoglosse corse est une espèce « rare ». 

Elle est protégée par l’arrêté du 22 juillet 1993. 

Or, au cours de la même journée d’investigations, légèrement en aval, il a été observé un discoglosse corse (Discoglossus montalentii) qui est une espèce endémique, protégée au plan national et référencée à l’Annexe II de la Directive CEE Habitats du 21 mai 1992.

Cette observation vient également en contradiction avec les remarques éditées dans l’étude d’impact d’EDF :

- « Aucune espèce dont la présence sur le site est confirmée n’est une espèce rare et/ou protégée » 
Voir étude d’impact, page 105 D).

- « L’espèce corse Discoglossus montalentii est par contre considérée comme menacée par l’auteur (Delaugerre, 1992). Dans la vallée du Rizzanese, elle n’a été identifiée qu’aux environs de Sartène (Lanza, Nascetti, Capula & Bullini), donc bien à l’aval du projet » 
Voir Pièce 20 et étude d’impact EDF page 114 D).

Par conséquent, ces deux remarques d’EDF méritent d’être corrigées :  plusieurs espèces protégées, dont le discoglosse corse, sont attestées près du site du barrage. 

Or EDF admet que le barrage va détruire une zone favorable à la ponte des discoglosses. 

Voir étude d’impact EDF page 284, 2ème §.

Il apparaît donc qu’EDF essaie, au risque de contrevérités flagrantes ou de contradictions, de minimiser l’impact négatif que l’aménagement peut apporter sur l’environnement.


2.3.3. Des impacts contradictoires
EDF veut aller plus loin et susciter un impact positif : 

« Certaines espèces d’amphibiens peuvent même tirer bénéfice de la mise en place du barrage, comme ce sera probablement le cas pour la rainette sarde, qui profite des retenues d’eau artificielles pour sa reproduction (barrages, réservoirs, bassins), car elle préfère pour cela les eaux stagnantes ou peu courantes » 

Voir étude d’impact page 284.  

Or EDF a essayé de prouver, par ailleurs, que la retenue d’eau du Rizzanese ne stagnerait pas et que, compte tenu du mode de fonctionnement en « éclusée », le plan d’eau sera quotidiennement soumis à des variations. 

Voir l’étude d’impact page 245, 2.3.1.2, page 318, 7.1.5.1 et page 409, 1.2 5ème §. 

Par conséquent, d’après EDF, les risques d’eutrophisation seraient très faibles, vu l’absence de périodes de rétention. 

Alors, où est la vérité ?

Pas de rétention et donc pas de risque d’eutrophisation ? 

Ou alors, eau stagnante favorable aux amphibiens comme la rainette sarde ? 

De deux choses l'une : soit il n'existe pas de rétention (et donc pas de risque d’eutrophisation), soit les eaux stagnent (et sont favorables aux amphibiens), mais ces deux affirmations sont clairement antinomiques.

Les conclusions d’EDF sur l’impact du chantier pour la faune sont là encore contradictoires : des biotopes seront perturbés, voire détruits, mais EDF conclut que les impacts seront faibles. 

Voir l’étude d’impact d’EDF page 335. 

Pour la flore, la construction de pistes d’accès détruira la végétation au niveau des pistes mais cet impact sera limité car ces emprises seront en partie revégétalisées par la suite !

Avec les chantiers du barrage, la conduite forcée, la centrale et le bassin de démodulation, EDF dit que les destructions de végétation n’affecteront que des espèces forestières arbustives et herbacées très fréquentes de la flore méditerranéenne corse.

Selon EDF, seuls les travaux liés à la construction du barrage pourraient avoir un impact significatif  sur l’écosystème aquatique. Les rejets de laitance de ciment ou d’eau chargée en matière en suspension de la centrale à béton ou les rejets d’hydrocarbures peuvent créer des risques de pollution. 

Cependant, à l’aval du barrage, la faune aquatique ne sera pas affectée, d’après EDF, car les entrepreneurs devront se conformer à la réglementation en vigueur… ! 

Voir étude d’impact EDF pages 335 & 336.

Il faut remarquer qu’on ne peut pas considérer un éventuel engagement des entrepreneurs comme une protection suffisante.

Car, quand on considère les dégâts occasionnés dans les années 1980, simplement pour la création du tunnel de 420 m de la fenêtre d’accès à la cheminée d’équilibre, on ne peut qu’être extrêmement inquiet pour les conséquences éventuelles qui seraient occasionnées à la suite du grand chantier.

Voir 2.1.3. Saccage d’une partie de la vallée Pièces 16 & 18.

2.4. Sur les autres impacts très négatifs du barrage
2.4.1. Un nouvel écosystème 

Pour l’installation globale, d’après EDF, l’impact pour la faune sera plutôt positif dans l’ensemble. Or, après ce qu’on vient de voir sur certains aspects, il est permis d’en douter. 

Voir étude d’impact EDF page 283.

Pour l’avifaune, les biotopes détruits par la mise en eau du barrage et la construction de la centrale sont bien représentés aux alentours : les populations dont le territoire sera détruit pourront sans trop de difficultés s’installer plus loin ! 

Or cette vision ne correspond pas aux dispositions légales pour la protection de la nature, ni au code de l’Environnement, ni aux prescriptions du SDAGE.

Les prévisions d’EDF à propos de l’entomofaune confirment implicitement la modification du régime du cours d’eau dans la retenue et, surtout, dans la section court-circuitée. 

La transformation du fleuve en ruisseau marécageux et presque sec, c’était ce que tout le monde redoutait et ce qu’EDF a nié tout au long de l’étude. Mais EDF finit par l’admettre ici :

« La réalisation d’un barrage sur le site amènera bien évidemment la destruction complète par submersion des biotopes que nous avons étudiés.

  A plus long terme, la présence d’une retenue d’eau sur ce site va probablement entraîner une modification importante du peuplement entomologique : les insectes hygrophiles (Chironomes, Dolichopodiles…) seront favorisés et domineront probablement les peuplements. On assistera donc à l’augmentation de la biomasse des insectes à larves aquatiques présents dans les milieux à faible courant.

  Un tel aménagement pourrait donc être de nature à augmenter la diversité écologique à l’échelle de la région par diversification des milieux ». 

Voir étude d’impact page 284.
Les autorités municipales de la commune de ZOZA, contrairement à EDF, ne voient pas comme un atout positif pour la vallée, la transformation de la biocénose et de son biotope dans la zone de la retenue et la section court-circuitée du cours d’eau.

Jusqu’à la fin de la seconde guerre mondiale, bien plus en aval, dans les plaines maritimes de la Corse, on a connu des aires plus ou moins marécageuses où proliféraient des organismes porteurs de la "malaria". La mémoire collective en garde une image de misère et de sous-développement dramatique. 

C’est l’image que l’on a également de contrées où la création mal contrôlée de barrages a favorisé la diffusion de maladies parasitaires comme le paludisme ou la bilharziose, encore appelée schistosomiase.

On ne peut considérer comme un progrès le fait que certains, loin de leurs compétences, prétendent aujourd’hui recréer en moyenne montagne de prétendues zones humides qui prendraient insidieusement la place d’eaux vives, sauvages et fécondes comme celles qui constituent le Rizzanese.

Les conclusions d’EDF sur le nouvel écosystème dans son ensemble sont fantaisistes. 

Voir étude d’impact EDF page 284 :

« L’étude statistique des insectes permet, en appliquant les lois de la théorie de l’information, de caractériser le site comme appartenant à un écosystème mature mais rajeuni dans les parties abruptes des bords du torrent du fait même du relief…

  En revanche sur la totalité du bassin versant, une yeuseraie constitue un écosystème mature, un climax. Il s’ensuit que la diversité que nous avons mesurée est forte. Elle vient de ce que le site est lui-même une micro mosaïque de conditions biotiques variables depuis la ripisylve jusqu’au sommet de la falaise. C’est donc lui-même un écosystème de contact entre différents sous-systèmes, c’est-à-dire un écosystème d’interfaces.

  Les Diagrammes Rangs-Fréquences que nous avons pu déterminer avec nos échantillonnages sont donc caractéristiques des écosystèmes non pas matures, mais un peu rajeunis… ».

Et EDF ajoute : « En conclusion, l’impact des installations définitives sera discret, voire même positif pour la zone de la retenue ». 

Le Conseil municipal et le Maire de ZOZA ne peuvent pas suivre cette argumentation. 

Ils ne voient pas au demeurant ce qu’il pourrait y avoir de positif à transformer la "diversité forte", la "micro mosaïque" constatée avec le Rizzanese, par un aménagement qui aurait la prétention d’augmenter la diversité écologique à l’échelle de la région !


2.4.2. EDF en marchand de bonheur !

EDF ne se propose pas seulement de transformer la nature et d’enrichir la biodiversité de toute la région, comme indiqué ci-dessus. EDF envisage aussi de transformer la vallée en la valorisant économiquement et socialement grâce au tourisme. 

Voir étude d’impact page 303, 1er §.
Le constat prévisible est le suivant. Le village est menacé d’anéantissement en cas de rupture du barrage. On craint le dessèchement des approvisionnements en eau par suite du tarissement des sources. On sait que les activités de pêche, de baignade, de canoë-kayak sont condamnées ici par le projet. 

Mais EDF nous laisse miroiter la valorisation par le tourisme pendant le chantier puis par la suite : 

« Les grands travaux sont toujours une source de curiosité, et les visiteurs nombreux à venir voir le chantier ».

Voir étude d’impact, page 360, 4.3.2 TOURISME, Les effets valorisants
Et, pour la suite :

« L’attrait touristique de la vallée sera renforcé par la création d’un nouveau "site-image", à la fois par la curiosité pour les ouvrages et la présence du plan d’eau égayant le site sauvage du haut Rizzanese ». 

Voir étude d’impact page 301.

Malheureusement ce mirage se dissipe d’un coup sous la réalité crue des impératifs de sécurité :

« Pendant les travaux, les différents chantiers de construction des ouvrages constituant l’aménagement ne seront accessibles qu’aux personnels autorisés ». 

Voir étude d’impact page 367.

Ces dispositions sont confirmées page 440 de l’étude d’impact :

« En ce qui concerne la sécurité, les zones de travaux seront interdites au public ; si besoin est, les zones sensibles seront balisées, voire clôturées ».

Et, après le chantier, les restrictions d’accès du public seront maintenues :

« Toute activité sur le plan d’eau devra être interdite ».

Voir étude d’impact, page 313, 6 – SECURITE, fin du 1er §.

Selon EDF, il va résulter des éléments positifs de l’insertion paysagère de l’aménagement, avec constructions en béton et lignes à haute tension. Qui peut en être d’accord ?

Voir étude d’impact page 394, 3ème §.

« La centrale et le poste de transformation, eux aussi visibles depuis les routes d’accès aux villages, introduiront un élément de modernité dans le paysage. Le traitement architectural des bâtiments et du bassin de démodulation participera à leur intégration dans le site. La ligne d’évacuation d’énergie à laquelle doit se raccorder le poste de transformation passe à proximité du site choisi ». 
EDF en conclut : 

« Ce nouvel aménagement participera au développement touristique de la région, et à ce titre confortera les retombées socio-économiques ». 

Voir étude d’impact page 299, 5ème §.

Chacun sait que le principal attrait touristique de la Corse réside dans la beauté de ses paysages et leur caractère sauvage. Tous les Guides touristiques en attestent. Dès lors, comment peut-on oser affirmer avec aplomb que des équipements industriels "introduiront un élément de modernité dans le paysage" et que, ce faisant, ils participeront au développement touristique de la région. 

C’est une contre-vérité grossière dont le seul objet est de renforcer l’idée d’utilité publique, qui par ailleurs fait largement défaut.

2.4.3. EDF en marchand d’illusion
EDF apporte le miracle de l’eau au confluent de deux rivières :

« L’insertion paysagère a été pensée dès l’avant-projet ; la retenue introduira l’élément "eau" à la confluence du Codi et du Rizzanese, ce qui ne manquera pas de valoriser cette zone de maquis ».
Voir étude d’impact page 293, dernier §.
Selon EDF, le projet désenclaverait la commune de ZOZA :  

« La réalisation de l’aménagement permettra de valoriser un secteur mal desservi aujourd’hui par les voies de communications ; l’amélioration du CD 20 désenclave déjà Zoza et la partie amont de la vallée ».

Voir étude d’impact page 301 – Les activités valorisées. 

Ce prétendu désenclavement est complètement inexact. 

Car la commune de ZOZA a été reliée par route carrossable à l’Ouest vers Sainte-Lucie de Tallano et OLMICCIA dès le début du XXème siècle. Puis le village a été relié vers l’Est aux communes de QUENZA, SORBOLLANO et SERRA-DI-SCOPAMENE avant la 2ème guerre mondiale.

ZOZA est donc désenclavé depuis longtemps.

Parmi les impacts dus au chantier, EDF signale qu’une signalisation "adaptée" sera mise en place à la traversée des zones habitées.

Voir page 367 de l’étude d’impact.

Or l’installation éventuelle de feux rouges à la traversée de ZOZA ne peut pas être considérée comme un progrès.

EDF reconnaît que la réalisation des ouvrages génèrera une circulation importante qui perturbera le trafic routier. 

Mais, selon EDF, les visiteurs n’en seront certainement pas moins nombreux pour autant : 

« Les grands travaux sont toujours une source de curiosité ». 

Comme effets valorisants, EDF signale : 

« L’intérêt n’est pas seulement financier, il peut être aussi culturel (initiation des scolaires par exemple) ».

Voir étude d’impact page 360.
Dans le cadre du patrimoine culturel et du tourisme religieux, la chapelle romane Saint Jean-Baptiste est concernée. 

EDF propose d’éloigner l’implantation de la conduite forcée et de l’enterrer à 150 m (!) de ce monument historique classé. Est-ce bien suffisant ?

Des mesures compensatoires sont également prévues. 

« En conséquence, les effets du projet seront plutôt bénéfiques pour cet ouvrage ». 
Ainsi, selon EDF, le site de la Chapelle Saint-Jean réaménagé intéressera davantage le visiteur… 

Voir étude d’impact pp. 300 & 301 derniers §.
Mais c’est dans le domaine économique, social et financier qu’EDF promet les avantages les plus intéressants :

« Les travaux créeront une dynamique locale dont les effets se traduiront par des retombées économiques et fiscales importantes ».
Voir étude d’impact page 439, 1er §.

L’étude d’impact développe ce thème au titre du contexte socio-économique, en page 299. 

EDF y parle de l’effet d’entraînement de cette dynamique qui se prolongera au-delà de la durée des travaux. EDF renvoie à un chapitre « qui étudie plus en détail tous ces problèmes relevant de la socio-économie, et fait une prospective avec la notion de coefficient multiplicateur ».

De fait, selon EDF, les secteurs du bâtiment et de l’industrie pourront participer aux travaux d’entretien et de maintenance des ouvrages en service. 

Or ces travaux ne sont en fait que des miettes. Pour la réalisation du projet, pour la construction, la compétence, échappe totalement à ces secteurs de notre région.

Toujours selon EDF, ce nouvel aménagement participera au développement touristique de la région, et à ce titre confortera les retombées socio-économiques. Mais on ne peut qu’en douter du fait des nuisances occasionnées par le projet. 

Nous avons évoqué les multiples impacts négatifs qu’aurait cet aménagement pour les habitants et pour les touristes dans notre vallée. 

Mais, EDF caricature les agréments que la rivière peut apporter aux touristes et aux amateurs de loisirs sportifs :

« Le tronçon court-circuité présentera un intérêt moindre uniquement pour les quelques kayakistes "extrêmes" qui pratiquent ce cours d’eau réputé difficile, voire dangereux ».

Voir étude d’impact p. 302 dernier §.

Par ailleurs tout le monde connaît l’attrait des touristes pour une Corse sauvage et naturelle. Or, avec tout ce que décrit EDF, on tourne le dos ici à ce développement véritable et durable.

La vraie conclusion, pour EDF, c’est que le développement de la micro région résidera dans la fiscalité : 

« L’impact direct dû aux installations définitives concernera la fiscalité relative aux ouvrages ». 

Voir étude d’impact p. 299 dernier § et  p. 389, 2ème § : 

« Elle sera une source d’enrichissement importante et pérenne pour la micro-région ». 

Or cette perspective d’un enrichissement basé sur la fiscalité ne nous semble pas acceptable.

Car cela suppose l’absence totale de développement pour nos communautés et l’absence d’apports concrets du projet. 

Mais, surtout, cette vision officialise une politique d’assistanat où le rôle dévolu aux collectivités locales est essentiellement passif. EDF encourage une visée spéculative : l’enrichissement de nos communes sans activité induite.

* * *

EN CONCLUSION

Les risques pour la sécurité des personnes ainsi que l’ensemble des inconvénients résultant de cet aménagement sur le Rizzanese, excèdent manifestement l’intérêt de l’opération et sont donc de nature à lui retirer son caractère d’utilité publique.

Par suite, la Commune de ZOZA est fondée à demander l’annulation du décret attaqué déclarant d’utilité publique les travaux d’aménagement de la chute.
PAR CES MOTIFS, la commune conclut à ce qu’il plaise au Conseil d’Etat :

· déclarer recevable son intervention,

· annuler la décision attaquée,

SOUS RÉSERVE

Fait à ZOZA, LE 27 MARS 2006



Le Maire, Paul GIULIANI
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